
Pour comprendre cette primauté de la loi sous la Révolution, il faut tout d’abord comprendre pourquoi cette

Révolution a eu lieu.

Histoire du droit
La Révolution française

Quelles sont les causes de la Révolution française ?

Tout d’abord, à cause du système social des ordres et des privilèges qui en découlent (clergé,

noblesse, tiers-état), la France était un pays avec d’énormes inégalités sociales qui devenaient

intolérables pour le tiers-état. 

De plus, le poids des taxes reposait exclusivement sur le tiers-état alors que c’était l’ordre qui

détenait le moins de richesse.

Troisièmement, à cette époque, la bourgeoisie a commencé à prendre de l’ampleur, à s’éduquer

(notamment avec le mouvement des Lumières) et à réclamer plus de droits.

En outre, la France traversait alors une crise financière sans précédent dû au coût exorbitant

des guerres.

Cinquièmement, à cette époque, la météo chaotique a eu pour conséquence de faire périr les

récoltes : moins de blé et donc une augmentation spectaculaire du prix du pain.

Par ailleurs, la politique de Louis XV et de Louis XVI s’est révélée inefficace pour relever le pays et

l’extravagant train de vie de la monarchie a été pointé du doigt.

Enfin, le Parlement s’opposait systématiquement aux réformes du Roi ce qui empêchait le pays de

sortir de la crise.

Le légicentrisme révolutionnaire
D’après les idées de Lumières, la loi est l’expression de la volonté générale. 

Afin de mettre un terme à l’hétérogénéité des règles de droit applicables dans l’Ancien Régime, l’Assemblée

constituante a donné naissance à un ordre juridique qui procède exclusivement de la loi uniformément

applicable sur l’intégralité du territoire, et, institué un ensemble de juridictions uniques et hiérarchisées. La

Constitution du 3 septembre 1791 énonce d’ailleurs : « Il n’y a point en France d’autorité supérieure à celle

de la loi ».

On peut observer alors que durant toute la période révolutionnaire, le pouvoir ayant le plus d’importance est le

pouvoir législatif. En effet, le 17 juin 1789, les députés du tiers-état se proclament Assemblée nationale. Ils font

acte de souveraineté en matière d'impôt et décident d'élaborer une constitution limitant les pouvoirs du roi. La

souveraineté réside désormais, non plus dans la personne du monarque, mais dans la nation qui l'exerce par

l'intermédiaire de représentants qu'elle choisit.

La Constitution de 1791 conférait à l'Assemblée législative, élue pour deux ans, compétence pour voter les lois et

l'impôt, fixer les dépenses publiques, ratifier les traités et déclarer la guerre. Elle siégeait de plein droit et ne

pouvait être dissoute. Le roi, détenteur du pouvoir exécutif, ne disposait que d'un droit de veto suspensif.


